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Le maire de Lyon a remis à l’équipe
de campagne de François Hollande
une contribution intitulée « Pour un
acte III de la décentralisation ». Si,
officiellement,c’estlesénateur,prési-
dent du Conseil général de la Haute-
Saône,YvesKrattinger,quiestchargé
desproblématiquesdeterritoires,de
servicepublicetderuralitéauseinde
l’équipe de campagne, Gérard Col-
lomb, maire de la deuxième ville de
France avance ses idées. Sur le ter-
rain,fin2011,lesconseillerscommu-
nautaires de Lyon, Saint-Etienne,
Bourgoin-Jallieu et Vienne ont voté
la création d’un pôle métropolitain
quidevraitofficiellementêtreinstallé
en avril prochain.

Pourquoi faut-il un « acte III
de la décentralisation » ?
La république a organisé notre pays
de manière centralisée. Avec, au
niveau local, une entité unique : le
département. Mais, aujourd’hui, la
réalité de notre société ne corres-
pond plus à cette organisation insti-
tutionnelle. Il y a d’un côté l’Europe,
qui a pris une influence très forte, à
l’autre bout de l’échelle nos grandes
régions et nos grandes aggloméra-
tionsquisesontaffirmées.Ilyaaussi
cette réalité nouvelle : 80 % de notre
population vivent désormais dans
les villes. C’est pourquoi renforcer
l’armature urbaine doit être une
dimension essentielle des politi-
ques nouvelles. Trois catégories de
villes existent aujourd’hui dans
notre pays à qui il faut donner un
contenu institutionnel.

Ilfautfaireémergertroisouquatre
métropoles d’intérêt européen,
constituer ensuite cinq ou six autres
grandes villes en métropole d’inté-
rêt national. Enfin, donner des pou-
voirs renforcés à la cinquantaine de
villes moyennes qui structurent
notrepays.Celasupposebiensûrun
acte III de la décentralisation qui
verrait un certain nombre de com-
pétences aujourd’hui assurées par
l’Etat transférées vers la région.

François Hollande évoque sou-
vent l’idée d’une banque nationale
d’investissement. Je pense que c’est
à un niveau régional qu’il faudrait
développer des fonds d’investisse-
ment qui pourraient associer capi-
taux publics et privés. C’est un sujet
dont j’ai souvent discuté en Rhône-
Alpes avec quelques-uns de nos
chefs d’entreprise, comme Alain
Mérieux. Car c’est à ce niveau-là
qu’on pourra faire émerger ces
« business angels » qui manquent
tant aujourd’hui à notre pays.

Pourquoi vouloir décentraliser
de nouvelles missions de l’Etat ?
Alors que la crise s’aggrave, les politi-
ques industrielles et de recherche
doivent être décentralisées. L’écono-
miste Philippe Aghion l’a démontré :
la recherche est plus efficace si elle
s’insèredansletissulocal.Lesgrands
groupes industriels eux-mêmes
s’organisent aujourd’hui pour détec-
ter des start-up dans les territoires et
pouvoir appuyer sur elles leur déve-
loppement. Il faut donc avoir une
conception plus ouverte de l’organi-
sation administrative locale. Les
r é g i o n s c o o r d o n n e n t d é j à
aujourd’hui les politiques économi-
quesdetransportetd’aménagement
du territoire. Leurs compétences
doiventêtreélargiesàl’université,àla

recherche,aufinancementdel’inno-
vation, elles doivent être responsa-
bles de l’ensemble des politiques de
formation et de l’emploi et même
coordonner les politiques de santé !

Dans les métropoles d’intérêt
européen – Lille, Lyon et Marseille –
de plus de 1 million d’habitants, il
faudra pousser cette logique de
décentralisation à son maximum.
Elles devraient pouvoir exercer
l’ensemble des compétences
aujourd’hui exercées par les con-
seilsgénérauxetcogérerlesgrandes
fonctions métropolitaines avec les
conseils régionaux. L’Ile-de-France,
elle, devrait faire l’objet d’un grand
projet d’intercommunalité aux
dimensions de la région.

Pourquoi déléguer aussi
la compétence sur la santé ?
Parce que, aujourd’hui dans une

gestion qui dépend quasiment tota-
lement du ministère, la plupart des
CHU sont en déficit abyssal. Leurs
directeurs sont trop dépendants du
niveau central et appliquent des
politiques qui ne sont pas adaptées
à la situation locale. Cela ne marche
pas. A Lyon, j’ai dû mettre 40 mil-
lions d’euros pour la rénovation de
l’hôpital Edouard-Herriot.

Vous proposez de confier aux trois
métropoles d’intérêt européen
et à l’Ile-de-France les pouvoirs
du conseil général. Pourquoi ?
L’agglomération lyonnaise concen-
tre 77 % de la démographie et 82 %
de la création de richesse. C’est
autour de la grande agglomération
qu’il faut organiser l’avenir. Lors-
qu’un grand groupe remet en ques-
tion l’une de ses implantations dans
telle ou telle commune, c’est le pré-

sident de l’agglomération et non le
maire de la commune d’implanta-
tion qui peut peser, parce que sou-
vent l’agglomération est aussi un
client important de ces entreprises.

L’Etatpourraitd’ailleurstransférer
aux métropoles d’intérêt européen
qui en font la demande la propriété
de l’aménagement et de l’entretien
desgrandesinfrastructures,comme
les aéroports. Evidemment, ce ne
doitpasêtrel’occasionpourl’Etatde
vendre au prix fort ce qu’il ne sait
plus totalement mettre en valeur.

Comment répartir les pouvoirs
et faut-il prévoir une élection
au suffrage universel ?
Ledépartementdevraitpartout,hors
de ces métropoles d’intérêt euro-
péen et éventuellement du Grand
Paris, rester la collectivité de réfé-
rence dans le domaine de la solida-
rité territoriale. A côté des métropo-
les d’intérêt européen, il faut
promouvoir quelques grandes villes
(Bordeaux, Toulouse, Nice, Greno-
ble, Nantes, Strasbourg…) comme
lieux de concentration des ressour-
ces humaines et de services de haut
niveau et par ailleurs assurer le
maillage de la France par une cin-
quantaine de villes moyennes qui
seraient les premières bases d’une
organisation urbaine. Les premières
récupéreraient de plein droit la ges-
tiondestransportsscolaires,desrou-
tes,deszonesd’activitééconomique,
de la promotion à l’étranger et pour-
raient même se voir confier par les
régions l’accompagnement des
entreprises, l’organisation de la
recherche et d’université.
PROPOS RECUEILLIS PAR
JULIE CHAUVEAU

« Les politiques industrielles
doivent être décentralisées »

« C’est à un niveau régional qu’il faudrait
développer des fonds d’investissement qui
pourraient associer capitaux publics et privés. »
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« Les compétences des
régions doivent être
élargies à l’université,
à la recherche,
au financement
de l’innovation.
Les régions doivent
être responsables
de l’ensemble
des politiques
de formation et
de l’emploi et même
coordonner les
politiques de santé ! »
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